
Quelle procédure suivre si un salarié frontalier souhaite passer à
un contrat à durée partielle au Luxembourg ?

Réponse courte

Le salarié frontalier doit adresser une demande écrite à l’employeur, précisant la quotité de travail souhaitée, la

répartition des horaires et la date d’effet envisagée. Cette demande doit être transmise par lettre recommandée avec

accusé de réception ou remise en main propre contre décharge. L’employeur examine la demande et doit répondre

par écrit dans un délai raisonnable, généralement d’un mois ; en cas de refus, il doit motiver sa décision.

En cas d’accord, un avenant écrit au contrat de travail est rédigé et signé par les deux parties, précisant la nouvelle

durée du travail, la répartition des horaires, la rémunération adaptée, la date de prise d’effet et, si besoin, la durée de

validité du temps partiel. L’employeur doit également informer et consulter la délégation du personnel, s’il en existe

une, et documenter chaque étape de la procédure pour garantir la conformité légale.

Il est recommandé d’informer le salarié frontalier des conséquences du passage à temps partiel sur la rémunération,

les droits sociaux et la fiscalité, et de l’inviter à se rapprocher des administrations de son pays de résidence pour

vérifier l’impact sur la sécurité sociale et l’imposition. Toute modification ultérieure doit faire l’objet d’un nouvel

avenant écrit.

Définition

Le contrat de travail à durée partielle, selon le Code du travail luxembourgeois, est un contrat dont la durée de

travail hebdomadaire est inférieure à la durée légale ou conventionnelle applicable dans l’entreprise. Le salarié

frontalier, c’est-à-dire un travailleur résidant dans un pays limitrophe et exerçant son activité professionnelle au

Luxembourg, bénéficie des mêmes droits et obligations que les salariés résidents concernant le passage à temps

partiel.

Le passage d’un contrat à temps plein à un contrat à temps partiel implique une modification du contrat de travail

initial, nécessitant l’accord exprès des deux parties. Cette modification doit être formalisée par écrit et respecter

les dispositions légales relatives à l’égalité de traitement.

Conditions d’exercice

Le passage à temps partiel ne peut intervenir que sur la base d’un accord écrit entre l’employeur et le salarié, qu’il

soit frontalier ou résident. Le salarié doit adresser une demande écrite à l’employeur, précisant la quotité de travail

souhaitée, la répartition des horaires et la date envisagée de prise d’effet.
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L’employeur n’est pas tenu d’accepter la demande, sauf disposition conventionnelle plus favorable. En cas de refus,

l’employeur doit motiver sa décision par écrit dans un délai raisonnable, généralement d’un mois à compter de la

réception de la demande. L’absence de réponse dans ce délai vaut refus implicite. L’égalité de traitement entre

salariés à temps plein et à temps partiel doit être garantie, notamment en matière de rémunération, d’accès à la

formation et d’avantages sociaux.

Modalités pratiques

La demande de passage à temps partiel doit être transmise par lettre recommandée avec accusé de réception ou

remise en main propre contre décharge. Elle doit mentionner la nouvelle durée de travail souhaitée, la répartition des

horaires et la date d’effet envisagée.

L’employeur examine la demande en tenant compte des nécessités de service, de l’organisation du travail et des

contraintes spécifiques à l’activité. En cas d’accord, un avenant au contrat de travail est rédigé et signé par les deux

parties. Cet avenant précise la nouvelle durée du travail, la répartition des horaires, la rémunération adaptée, la date

de prise d’effet et, le cas échéant, la durée de validité du temps partiel si celui-ci est temporaire.

L’employeur doit informer et consulter la délégation du personnel, s’il en existe une, conformément à l’article L.414-3

du Code du travail. Toutes les étapes de la procédure doivent être documentées pour assurer la traçabilité et la

conformité légale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser chaque étape de la procédure par écrit afin de prévenir tout litige. L’employeur doit

s’assurer que le salarié frontalier est informé des conséquences du passage à temps partiel, notamment sur la

rémunération, les droits à congé, la couverture sociale et la fiscalité transfrontalière.

Une attention particulière doit être portée à la coordination avec les organismes sociaux et fiscaux du pays de

résidence du salarié, en cas de modification substantielle du temps de travail pouvant impacter la sécurité sociale ou

l’imposition. Il est conseillé de prévoir, lorsque cela est possible, une période d’adaptation ou d’essai, permettant un

retour à temps plein si le temps partiel ne convient pas. Toute modification ultérieure des modalités du temps partiel

doit faire l’objet d’un nouvel avenant écrit.

Cadre juridique

Articles L.123-1 à L.123-7 du Code du travail luxembourgeois (contrat de travail à temps partiel)

Article L.243-1 du Code du travail luxembourgeois (égalité de traitement entre salariés à temps plein et à

temps partiel)

Article L.414-3 du Code du travail luxembourgeois (consultation de la délégation du personnel)

Dispositions conventionnelles applicables le cas échéant
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_243-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Anticipez les conséquences fiscales et sociales transfrontalières du passage à temps partiel. Informez systématiquement le salarié

frontalier de la nécessité de se rapprocher des administrations compétentes de son pays de résidence pour vérifier l’impact sur la

sécurité sociale et l’imposition.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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